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11 mars 2022 

 
 DIFFUSION RESTREINTE 

 

 

Fiche opérationnelle COVID-19 n°23 à destination des personnels 

d’encadrement et des directeurs d’école 
 

1/ Actualisation de la foire aux questions ministérielle 

La foire aux questions ministérielle relative à la crise sanitaire COVID-19 a été actualisée. 

A compter du lundi 14 mars 2022 : 
- Le protocole sanitaire passera au niveau 1 / niveau vert pour l’ensemble des écoles et établissements 

scolaires du territoire national. Ce passage signifie notamment : 
o La fin de l’obligation de la limitation du brassage entre groupes d’élèves ; 
o La fin des restrictions pour la pratique des activités physiques et sportives ; 
o Le maintien des mesures relatives au lavage des mains, à l’aération et à la désinfection des 

surfaces. 
o La fin de l’obligation du port du masque en intérieur pour les élèves des écoles élémentaires. 

 

- L’obligation du port du masque en intérieur est également levée pour tous les personnels ainsi que 
pour les collégiens et lycéens en cohérence avec les évolutions retenues en population générale. 
 

Dans les circonstances actuelles où le virus continue de circuler : 
o Les personnels qui le souhaitent pourront continuer à porter le masque. 
o Les élèves qui le souhaitent ou à la demande des responsables légaux pourront continuer à 

porter le masque. 
o S’agissant de la limitation du brassage, il est recommandé, dans un premier temps et dans la 

mesure du possible, de limiter les brassages trop importants entre groupes-classes et niveaux, 
notamment pendant les temps de recréation et de restauration. 

 

- Le port du masque en intérieur est fortement recommandé, à partir de 6 ans, pour les personnes 
contacts à risque durant les 7 jours après la survenue du cas confirmé ainsi que pour les cas confirmés 
durant les 7 jours suivant leur période d’isolement. 

 
 

- Le port du masque demeure obligatoire dans les transports publics ainsi que dans les transports 
scolaires pour tous les enfants âgés de plus de 6 ans. 

 
- L’application des passes vaccinal et sanitaire est suspendue dans tous les établissements où il était 

exigé (lieux de loisirs et de culture, activités de restauration commerciales, foires et salons 
professionnels …) à l’exception des établissements sanitaires et médico-sociaux. Ils ne seront donc 
notamment plus exigibles pour les sorties scolaires, les séminaires professionnels, les activités des 
fédérations sportives scolaires ou encore dans les restaurants d’application. 

 

- Les réunions, instances, conseils entre personnels et journées portes ouvertes peuvent se tenir en 
présentiel au sein d’une école ou d’un établissement scolaire dans le respect des gestes barrières et 
des mesures d’aération/ventilation des locaux. 

 
- Accueil des élèves à besoins éducatifs particuliers : les élèves en situation de handicap en scolarité 

partagée reprennent l’organisation pédagogique telle que retenue dans leur projet personnalisé de 
scolarisation. 

 

2/ Modification du protocole de gestion des cas COVID-19 en milieu scolaire 

Le protocole de gestion des cas de COVID-19 actualisé est disponible sur Toutatice.  

https://www.toutatice.fr/portail/share/HcfUy3
https://www.education.gouv.fr/media/93137/download
https://www.toutatice.fr/portail/share/Xj1yHz?pageParams=selectors%25253D%25253Dpublisher%2525253D0350063D%2525252FSST&l=xxTWtT


[ 8h > 12h  
et 14h > 17h ]

1er DEGRÉ

1er DEGRÉ

  IEN, directeurs d’école, enseignants 

  Parents d’élèves   Parents d’élèves 

  Chefs d’établissement et enseignants 

2nd DEGRÉ

2nd DEGRÉ

   POUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA CONTINUITÉ PÉDAGOGIQUE

   POUR LA MISE EN ŒUVRE DU PROTOCOLE SANITAIRE

   ACCUEIL DES ENFANTS DE PERSONNELS INDISPENSABLES

   CELLULE D’ÉCOUTE DES PERSONNELS

FICHE MÉMO - NUMÉROS UTILES

Côtes d’Armor : 06 20 37 30 82  ce.iena22@ac-rennes.fr

Finistère : 02 98 98 98 36  continuite-pedagogique1D29@ac-rennes.fr

Ille-et-Vilaine : 02 99 25 10 05  continuite-pedagogique1D35@ac-rennes.fr

Morbihan : 02 97 01 85 84  continuite-pedagogique1D56@ac-rennes.fr

 06 72 62 01 62

Côtes d’Armor : 06 20 37 30 82 

Finistère : 02 98 98 98 21 

Ille-et-Vilaine : 06 03 31 47 76 

Morbihan : 06 42 49 59 96

Assistants sociaux en faveur des personnels :
• Céline LEHARDY : 06 75 22 41 35 / celine.lehardy@ac-rennes.fr 
Personnels des établissements publics et privés des 1er et 2nd degré du secteur Côtes d’Armor Ouest (Guingamp, Lannion, Loudéac, 
Paimpol) et Morbihan Nord (Lorient Nord, Ploërmel, Pontivy) ;

• Marie LE PAUTREMAT-TANGUY : 02 96 75 91 10 / 06 20 37 37 46 / marie.le-pautremat-tanguy@ac-rennes.fr 
Personnels des établissements publics et privés des 1er et 2nd degrés sur le secteur Côtes d’Armor Ouest (St Brieuc, St-Quay Portrieux, 
Lamballe, Dinan), Ille-et-Vilaine Nord-Ouest (Saint Malo, Combourg, Dol de Bretagne), et personnels de la DSDEN 22 ;

• Yoann GUILLOTIN : 02 23 21 73 67 / yoann.guillotin1@ac-rennes.fr 
Personnels des établissements publics et privés des 1er et 2nd degrés sur le secteur Ille-et-Vilaine Nord-Est, Rennes Nord, et personnels  
du Rectorat ;

• Zohra SAVIN : 02 99 25 11 93 / zohra.savin@ac-rennes.fr 
Personnels des établissements publics et privés des 1er et 2nd degrés des secteurs Ille-et-Vilaine Sud, Rennes Sud et personnels de la 
DSDEN d’Ille et Vilaine ;

• Maryse MEVEL : 06 34 42 74 44 / maryse.mevel@ac-rennes.fr 
Personnels des établissements publics et privés des 1er et 2nd degrés du secteur Finistère Nord (Brest, Landerneau, Landivisiau, Morlaix),  
et personnels des annexes de la DSDEN 29 Nord ;

• Sylvie DIEPPEDALLE : 02 98 98 98 70 / sylvie.dieppedalle@ac-rennes.fr 
Personnels des établissements publics et privés des 1er et 2nd degrés du secteur Finistère Sud (Crozon, Carhaix, Châteaulin, Pont-Lab-
bé, Quimper, Quimperlé), et personnels de la DSDEN 29 ;

• Sonia DURIF : 02 97 01 86 56 / 06 71 96 84 28 / sonia.Durif@ac-rennes.fr 
Personnels des établissements publics et privés des 1er et 2nd degrés du secteur Morbihan Sud (Lorient centre et sud, Hennebont, 
Auray, Landes de Lanvaux, Vannes, Golf, Questembert, Rives de la Vilaine), et personnels de la DSDEN 56.
  

En dehors de ces numéros, vous pouvez adresser vos questions par mail à : ce.cab@ac-rennes.fr

Côtes d’Armor : 02 96 75 91 12 

Finistère :  02 98 98 99 31 

Ille-et-Vilaine : 02 99 25 11 92 

Morbihan : 02 97 01 86 13  

Côtes d’Armor : 02 23 21 74 02 

Finistère : 02 23 21 73 16 

Ille-et-Vilaine : 02 23 21 73 29 

Morbihan : 02 23 21 75 07

02 23 21 76 61  covid-assistance2D@ac-rennes.fr

02 23 21 77 65  -  02 23 21 77 74

Espace d’accueil et d’écoute 
(réseau PAS-MGEN) : 0805 500 005

FAQ du Ministère de l’éducation nationale 
https://www.education.gouv.fr/media/93137/download
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02 23 21 73 62 - 02 23 21 77 19 

02 23 21 78 25  continuite-pedagogique2D@ac-rennes.fr


